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REGLEMENT 
Ronrllnııno par Irad* d» 8. M. I . ! • Rri.TAM 

SUR 

L E S L M P R I M E R I E S , L İ B R A I H I E S 
ET SUR 

L E S P R O F E S S I O N S Q U I E N D £ P E N D E N T . . 

C H A P I T R E r 
Deı imprimeries et de leor 

materieL 

Arlick r . 

Toııte pfrsonne qııi le d^re, Mt 
libre de fı>nder. dans TKınpire, nne 
imprimerie et d'y meltre sons presse 
toutes sortes de livre», brochıım et 
*frits, poıırya qu'elle »e conforme 
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aux prescriptiona du pr6sent Rögle-
ment— Toutefois, les journaux et pu-
blications p4riodique8 restent, comme 
par le passö, soumis aux dispositions 
des Rtıglements en vigueur qui les 
concernent. 

Alt 2. 
L'ouverture d'une imprimerie est 

Buljordoıınöe iı l'obtention de l'Auto-
risation officielle. Ceux qui en fonde-
raient şans y 6tre, au pr^alable, au-
torisâs officiellement, et qui y im-
primeraient dea livres, bıochures et 
autrea öcrits, encourront—confoımö-
ment k rA.rt. 137 du-Code P f n a l 
la fermeture de leurs «tablissements 
et 60 Ltq. d'amende. 

Ali 3. 
Quiconque d^sire fonder une im

primerie, soumettra au Ministöre Im-
p«rial de l'Intirieur, k Constantino-
ple, et aux Gouverneurs G^nâr3ux, 
en Province, une requ6te avec une 
döclaration, en annexe, mentionnant 
ses nom et prânoms; ses antâcödents ; 
son domicile; le quartier, la rue et 
le numfiro oü son imprimerie sera 
installâe ; les langues dans lesquelle8 
il imprimera. 

Ari. 4, 

A la Capitale, )e Ministfere Imp£-
rial de l'Intörieur transniettra ces 
requetee aa Döpartement de la Poliçe, 
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et, en Province, le Gouverneur G^-
nöral les rıSförera il la Direction de 
la Poliçe locale. Aprfes que les ant^-
c^dents du requârant auront 616 
contr0l6s et qu'on lui aura fait sous-
crire un acte par lequel i l s'engnge 
i ı .s 'abstenir d'imprimer toute ceuvre 
attentatoire aux - droits sacr^s de S. 
M. 1. le S U L T A N et aux intSrfits du 
Gouvernement ImpĞrial, l 'Autorisa-
tion offioielle lui sera d^livrĞe, k Cons-
tantinople, par le Ministöre Impârial 
de rint^rieur, et, en Province, par les 
Gouverneurs Gân6raux. Cette Auto-
risation sera accordâe, ou bien ladite 
requ^te sera rejetâe, dana un d^lai 
ınaximuııı de 2 mois, pour la Capi-
tale, et de 4 mois, pour la Province. 

Ari. S. 

Aprfes que l'i^utorisation officielle 
aura ût6 delivı^e au requ^rant, avia 
cn sera donnö, h Constantinople, aux 
Ministferes ImpĞriaux de l 'Instructıon 
Publique et de 1» Poliçe, et, en Pro
vince, aux Directions de l'Instructıon 
Pnblique et de la Poliçe de la loca-
lit6 oti sera ouverte l'imprimerie. 

Ari. 6. 

I I eet loisible, aux propri6taires 
et aux diıecteurs-g^rants de jour-
n B U X , de fonder une imprimerie aans 
solliciter une autorisatlon spâcialo il 
cet effet, k condition q U 6 cet 6ia-
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blisgement serve uniquement h, l 'im-
presaion de leıırs journanx. 

Toutefois, s'ils dfisirent imprimer 
dautres 6crits qm — d'aprtsle pr^sent 
Rftglement—6ont soumia iı Tautorisa-
tioD prtalable, ila sont tenua de se 
munir de cette dernifere, h l'instar 
des autres proprietairea d'imprimerie. 

Ali. 7. 

Les proprİĞtairea d'impı-imeries aıı-
torisıiea ont la facult6 de les c6der 
o« vendre b, des tiers; mais les ac-
qu^reur8 «ont tenus de rempUr les 
formalite prescıites par les articles 
3 et 4 ; faute de qııoi, i l sera pro-
c«d6 il la fermetııre des ces «tablis-
Eements. 

Ari. 8. 

II oera perçu, ponr chaqne Auto-
risntion de fonder nne imprimerie, des 
droit.8 de 3 Ii(q., & la Capitale, et de 
2 L tq . en l'rovince, et la nıoiti6 de 
ces drolts en cas de cession ou de 
vente h un tiers. 

Ari. 0. 

Lor» du dı^cfts dıı propri^taire d'une 
imprimerie.les AutoritıSs charg^esd'in-
venforier et de r^gler la succession, 
et— dana le cna oti i l n y nurait pas 
de motif lı'-gıd ndcessitant cet inven-
taire— les lıĞritiers choisiront, dans 
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les 5 jours, un görant qui—responsa
ble de leur part vis-&-vis de l'Etat— 
sera chargö de l'administration pro-
visoire de l'imprimene; et en dou-
neront connaissance, par ecrit, au 
Hinist^re Imp^rial de Vlnt^rieur, & 
la Capitale, et aux AutoritĞs locales, 
en Province. — Fanta de se conformer 
aux dispositions du prösent article, 
l'imprimerie sera close. 

Les h4ritiers, ou—s'ils ne sent pas 
l#galement capables — leurs tuteurs 
nommeront, en tous cas, un gĞrant 
dâfinitif responsable vis-ft-vis de l 'E
tat, dans l'espace d'un luois iı conıp-
ter du dıSc^s, en se conformant aux 
dispositions des articles 3 et 4 du 
prösent Rfeglement. 

S'ils ne rempliasent pas cette for
malite dans le dıSlai prescrit, l'impri
mene sera close jns<ıu'il ce qu'ils 
choisissent un girant responsable qııi 
Boit agrii par l'Autorit^. 

Ali. 10. 

Ceux qui transftrent leur inıpri-
merie dans un autre loeal, doivent 
en informer, par Scrit, dans les 5 jonrs, 
le Minist^re Imp6rial de l'Intörieur, 
k, Constantinople, et les Autoritös lo
cales, en ProTİnce.—Les contrevenants 
seront passibles d'une aniende de 3 
k 10 Ltq. 

Ari. H. 

Ccııx qui impriment et feditent, 
sana autorisation, des livres, brochu-
res et «crits dans les raaisons ou 
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dans d'autres looaax, seront punis 
,le la confiscation du mat^nel d'ım-
primerie et d'une amende de 5 â 20 
Livres Tarque9, ind^pendamment des 
peines fixte3 par !a loi, suivant la 
gravitâ du contenu de ces ouvrages. 

Ali \t 
Tout propri6taire d'imprimerie doit 

mentionDer —au bas des livres, bro-
chures, annonces et autres 6crits qu'il 
imprime—son nora, lequarlier, l a r u e 
et le mımfiro de son «tablissement, 
S'il s'abstient de le faire, oıı s 'il y 
porte un nom ou une adresse fausse, 
i l sera paaaible d'une amende de 5 
& 15 Ltq., sans pr^judice des p6na-
lit^s prSvues par la loi. 

Ali iö. 
Les fondeurs de caractferes de tout 

genre et ceux qui exercent la pro-
feasion de fabricants de matrices et 
de mat^riel d'imprimerie, devront 
remettre chacun une dedaration in-
diquant leurs nom, pr6noms et na-
tionalit^; le quartier, la rne et le 
num^ro de leur magasin ou atelier; 
et obtenir le tezkere de permis du 
Ministfere Imp^rial de Tlntârieur, â, 
Constantinople, et des Autoritâs lo-
cales, en Province—Seront dispensfe 
de l'obtention d nn permis, ceux qui 
font le commerce du matdriel d'im-
pnmerie susmentionng, en le faisant 
vemr soit de l'«tra«ger, soit de Tin-
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tĞi'ieur de rEınııire.—Toutefois, ila se-
ront toııus de dSposer,—au Ministfere 
Impörial de l'IntıSrieur, â la Capitale, 
et aux Autoı-it^s locales, en Province— 
une d^claration semblable h. celle des 
fabricants de oe matdriel. 

I I sera perçu des foıjdeuı-s de ca-
ractferes de tout genre et des fabıi-
oants de matı5riel d'imprimerie, k la 
d(5livı-ance dudit tezheri de permis, 

• des droits de 2 Ltq. , Jı Constantino-
ple, et de 1 '/•; L tq . , en Province. 

. Ceux qui ne serout pas munis de ce 
permis ou qui n'auront pas fcurni la 
d^claration en question, et ceux qni 
n'auront pas avisâ l 'autoritâ compâ-
tenle de tout changement de leur 

- local, aeront passibles d'une amende 
d'une â 5 L tq . 

Ar(. M 

L a porte d'entr^e de toute inıpri-
merie devra âtre surmontĞe d'une 
enseigne en T u r c — E s t facultatif l'em-
ploi, daus cette enseigne, des diver-
ses langues 6traug6res qu'on imprime 
dans r^tablissement. 

Pendant le travail des typographes 
et autres ouvriers, les portes d'entrâe 
ne devront point Ötre fernıöes h clâ. 
S'i l existe, de quelque cOtâ d'une 
imprimerie, des magasins et d'aulrea 
bâtisses adjacentes, i l ne devra point 
y avoir d'issues, telles que portes et 
fen^tres, donnant accfes dans ces bâ
tisses. 

Les individus dont l'imprimerie ne 
eerait pas ainsi conditionnöe aeront 
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— 10 
astreintB de la confomer aus exigen-
ces du pr«sent Efeglement, tout en 
encourant une amende d'une iı 5 Ltq. 

Ari. {l 
Les İnspecteurs du Ministftre Imp6-

rial de Vlostruotion PuUigne et de 
la Dlrection de lâ Presse, k Constan-
tinople, et les fonctionnaires de l'Ins-
truction Publique, en Province, önt 
la facultö d'inspecter, en tout temps, 
les imprimeries, les magasins et ate-
liers de caractferes et de matfeıiel 1 
d'imprimerie. Les propriâtaires de ces 
fetablissements devront produire leur 
acfe d'autorisation, k la r^quİBİtion 
de ces fonctionnaires. Ces derniers 
remettront k l'Administration dont 
ils velfevent.— & l'effet d'fetretransmis, 
le cas ^ch^ant, an Parquet — les pro-
cfes-verbaux qu'iİ8 auront dressös cons-
tatant des actes en contravention au 
pr6senfc R^glement. 

Arı. I f i . 
Si le proprittaire d'vıne imprime-

rie et ceux qui tiennent des ateliers 
ou magasins de caractferes on de ma-
t^riel d'imprimerie, sont sujets ö(ran-
gers, les fonctionnaires inspecteurs 
mentionnea & l'art. 15, entreront, h 
volontâ, dana les imprimeries, maga
sins, boutiques et ateliers en ques-
tion, aans que la presence d'un agent 
du Consulat soit n^cessaire t cet effet; 
les iıispccteront et, le caa «ch^ant, 
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exaıııineront lee actes d'autovisation. 
— S'ils oonstatent quelque infraction 
au Efeglement, ils en avisevont le 
Consulat intöressS, k l'effet d'envoyer, 
sans retard, un döl^guö. Ils dresse-
ront procfes-verbal en pı-âsence de 
celni ci et l'inviteront lı y apposer 
sa Bİgnatuı-e. 

Si l'aiTİvĞe de ce dıil<;gu6 tarde 
de plus de 3 heures, on e'il se refuse 
îı venir pour un motif quelconque, 
ou bien s'il s'abstient de signer, les-
dits Inspecteurs en feront mention 
au bas du procfes-verbal en question 
et donneront süite aux formalitâs 
prescrites par le pr6sent Böglement. 

Ari. 17. 

Toııt propri^taire J'imprimerie de-
vra — Jı la rı3quisition ^crite de la Di-
rection de la Presse, Jı Constantinople, 
et des Autoritös locales, en Province— 
fournir des renseignements sur le 
genre et la qualit6 du matĞriel et 
des Instruments qu'il enıploie, et don-
ner des fioliantillons d'imprim^s des 
difförents caract^res typographiques 
en usage dans son imprimerie. En cas 

de refııs, oııtre qu'il sera obligıS d'ob-
tempĞı-er ü ladite r6quisition, i l sera 
passible d'une amende de 5 Ltq.—S'il 
])ersiste dans son refus, son impıı-
merie sera close, jıısqLi'iı ce qu'il se 
confome aux rĞquisitioas susdjtes, 
sans qııe la durıSe de fermeture puisse 
fitre infârieure une semaine. 
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Ari. 18. 

L'imprimeur est personnellement 
responsable des livres et brochures 
imprimâs sana autonsation, sur les-
qııels lea noms des auteurs et des 
Miteiırs ne sont pas portc^s. I I I'est 
Bolidairement avec cenx-ci, dans le 
cas oû cette indication esişte. 

Ali . \9, 

Les petites machines portatives k 
caractfcres de m^tal fondu et condi-
fionn^es de façon i imprimer nonıbre 
d'exemplaires d'une mâme ceuvre, ne 
seront point livrâes par la Douane, 
tnnt qııe le destinataire n'aura remis 
nne d^claration sign^e inıliquant 
l'usnge auquel il les deetinp. 

C H A P I T R E II. 

Des livres, brochures et autres 
publications. 

Ari. 20. 
Les propri^taireg d'imprimerie ne 

doivent proc<Şdcr iı l'impression d'au-
cun ouvrage, sn„s l'Autorisation offi-
cielle dil Miı.İRtĞre Imp^Hal de l'Ins-
truction Publique. Dras les 3 mois, 
au pl.ıs tard, ce D^partement accor-
dera cette Aotorisation ou bien refu-
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— 13 — 
sera l'ouvrage, en faisant connaître, 
par ^crit, les motifs d(5taill^s. Aprös 
l'impresBİon et pr^alablement iı la pu-
blication d'un livre, l'imprimeur devra 
en remettre au Minist6re İmpörial de 
r i ı ıs t ruct ion Publique, îı la Capitale, et 
aux Directeurs de l 'Instruction Pııbli-
que, en Province, 5 exemplaires—dont 
2 seront transmis au Ministfere ImpA-
rial de l ' Intörieur, iı l'effet d'âtre 
dâposös h. la Bibliotlı6qııe de la Su-
blime Porte, et qui seront accompagn^s 
d'une d^claration signöe mentionnant 
le nombre des exennplairea tir6s dudit 
ouvrage. 

Lorsque l 'identitö au tnanuscrit 
des exemplaire8 impıimös, aura 6t6 
constat^e, une annotation la mention
nant et autorieant la publication du 
Hvre, sera faite sur l'un des exeın-
plaires et revfetue d'un cachet spâcial. 
Aprfes quoi, cet exemp!aire sera remis 
& l'imprimeur. 

Les ouvrages reprodnits au moyen 
de la lithographie, de la photogra-
phie ou d'autres procöd^s, les cban-
Bons avec ou sans notes de musique, 
les OEUvres mnsicalea de tout genre, 
ainsi que tous les Ğcrits destinös ft 
etre imprimös et publiâs—& rexcep-
tion toutefois de ceux qui nont indi-
quâs 6, l 'Art . 24 — sont soumis aııx 
prfeentes dispositions. 

Les livres religieux, it l'instnr des 
autres ouvrages, ne ponrront Stre im-
prim^s tant qu'Autorİ8ation officielle 
n'en aunı 6ti donn^e par le Minis-
tftre Imp(5rial de l 'Instruction Publi-
q»e.—Pour ce qui est des ouvrages 
de ce genre concemant les Commü-
nautfe non-musulmanes, TAutorİBation 
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— u — 
de les imprimer, sera accord^e sur 
production â'Ilınouhabers ou d'actes 
d'approbation qııe d^livreronfc lea Ohefs 
religienx desdites Communaııtis. 

Aı1. 2 i . 
Dans le cas oü le Ministfere Imp^-

rial de l'Instruction Publiqııe aura 
refıısö, ou öprouvera quelque hâsita-
tion h accorder, rautorisation d'im-
primer et d'̂ difcer un ouvrage, l'ayant-
droit & la facultâ de s'adresser au 
Conseil d'Btat, â l'effet d'en demander 
Tesamen. 

Ari. 22. 

Tout propriâtaire d'imprimerie qui 
ne sera pas muni de rexemplaire 
portant l'Autorisation officielle — ııres-
crite&Vart. 20— de publier les livres, 
brochures et autres öcrits qu'il aura 
imprim^s, sera passible de 7 â .15 L tq . 
d'amende. 

Art. 23. 

Quiconque dâsirerait imprimer et 
publier, i, nouveau, un ouvrage gui 
l'a d^jîı 6t6 avec Autorisation officielle 
pröalable, ou bien qui ne l'a point 
encore quoique l'Autorisation offi
cielle en ait ik'fi. 6t6 accordee — est 
tenu de eoUiciter une uouvelle Auto
risation, Bİ un d§Iai de 5 ans vient 
& s'fecouler â partir de la date de 
l'ancienne. 
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Ar(. 21 

ConformĞıaent aux dispositions du 
prâsent Rf'glement, i l est permis d'im-
primer, sans autorisation, les ^crits 
relatifs aux naissances, aux maıiages 
et aux dâcfes ; anx ventes et achats; 
aux loçations de meubles et immeu-
bies; et, en g^uSral, aux affaires per-
sonnelles et aux transactious commer-
ciales et civiles. — I I en est de mfiıne 
des actes concernant les affaires reli-
gieuses qui s'impriment et se publient 
d'habitude ; des annonces de Th6â-
tres, de bals et d'autres lieux de ce 
genre; des publioations, rapporte, ou 
comptes-rendus imprimfe des Adminis-
trations Publ)ques ou des institutions 
priv6es; des actes et mömoires dres-
s6s par les avocats au sujet des affai
res dont ils sont olıargös. 

Toutefois, s'il y a— dans lespifeces 
de ce genre— imprimöspourlecompte 
des particuliers, quelque partie qui 
entraîne une responsabilitâ lı<gale 
quelconque, sur les r6quisitions des 
Prooureurs Imp6riaux, l'öditeur ou 
rimprimeur sera poursuivi et i l sera 
proc6d6, â. son #gard, conformâment 
aux dispositions de la loi. 

La publication d'avis fermâs, affec-
tant la foı-me d'enveloppe oü antre, 
est interdite. En cas oü l'on enfrein-
drait cette interdiction, lesdites piö-
ces seront confisquı3es des mains du 
propriâtaire responsable et des dis-
tributeurs. 
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Ari. 25. 

Tona cevıx qai impriment, pnblient, 
exposent oa vendent toııtes sortes de 
dessins, images, mödailles, emblâmes 
et antres cenvrea de ce genre, sout 
fenus de se conformer aux disposi-
tions de TAvt. 20. — Seront fıapi'^s 
d'une amende de 3 a 10Ltq., ceuxqui 
ne se seront point munis de rexem-
plaire poı tant l'Autorisation officielle 
et le sceau spâcial du Miuistfere Im-
p«ıial de l'Instruction Publique. 

C H A P I T R E III. 

Des livres etrangers. 

Ali , 2(1. 

I I est interdit d'introduire, dans 
l'Empire,des oeuvres— telles que livres, 
brochures, dessins, images, m6daiUes 
et emblfimes — imprimöes, grav^es ou 
frapp^es, et mises en circulalion iı 1'^-
tranger, sans autoriaation du Jlinis-
t*re Impârial de l'Instruction Publi-
qDe, & Constantinople, des Directeurs 
de l'Instruction Publique ou, h dfifaut 
de ces demiers, des Autorit^s locales 
en Province.— L a meme autorisation 
est indispensable pourl'introduction— 
dana les »utres partiea du Territoire 
Imp^rial — d'oBuvres imprim^es dans 
Us ProvincBS privikgiâes. 

/ ' I ^ C)-'J'^} JLı>^_) j-ti^i ^^-g. 

. j j^^ jV J ^ - " ^ ' 
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A l i . 27. 

Les livres et puulications *tran-
geıs sei'ont exanıinĞs, îı leur arriv^e 
i, la Douaııe, par des fonctionnaires 
ad lıoc de cette Adnıinistration.— S'ils 
peuvent, sana inconv6n\ent, fetre in-
troduits dans l 'Enıpire , ils seroııt 
remis aux propriötaires ou destina-
taires. — E n cas d'h^sitation sur ce 
point, nne liste, en double original, 
porthnt les t i treş et le nombre de ces 
livres et ouvrages sera dressâe et 
signıle par los fonctionnaires en quea-
tion et les propriötaires ou deatina-
taires.— U n original en sera d6livr6 iı 
& cea (lemiera et l'autre sera trana-
nıis, avcc lea publications y ânnm6-
r#.es, îı Constantinople, »u Minisifrre 
ImptMial de l'Instruction rublique et, 
en l'rovince, anx Directeurs de l'Ins-
truction Publique et, iı d^faut de 
ceux-ci, aux Autorit^s locales. 

Seront eaisia et confi8qH«8 admi-
nistrativement: 

1° Les ouvrages iınprim^s tcls qııe 
pamphlets ou libelles, politiqUes on 
religienx, rfdigöa dans un but d'hos-
filit^ manifesto & l'^gard de 1» l 'cr-
Bonne sacröe de S . M . I . le SUr^TAN, 
de son Gouvemement Impir ia l , des 
Institutions de l'Empire et des diff<S-
rents Cultes reconnus officiellement, 

2° 1-es imprimfs contcnani des 
excil»tions !ı des crimes ou delits de 
tout genra 

3" Les dessins et gravnres contrai-
res au bonnea moBurs et les images 
ind^centes. 

4" Les imprim^s — quelle qu"en soit 

'^Jj.-'^ Jj*"-». .j*'Ulwi o l V j j CjlUi 
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la natare — dont l'entrSe dans l'Em-
pire aura dâjâ, dans un dslai pröala-
blement determin^, 6tâ interdite paı-
avis officiel portö h la connaiasance 
du public. 

L a confiscation döfinitive des im-
prim^s dont il s'agit, ne seı-a pro-
nonc^e que par döcision et sur l'or-
dre da Ministre de l'Instruction Pıı-
V>lique, donnfes îı la süite d'un avis 
confoıme du Conseil de Censure et 
d'Inspection des livres. 

Si l'entree, dans TEmpire, de livres, 
hrochures, dessins ou images quel-
conque3 qui ne rentrent pas dans uııe 
des 4 cat^gories susvis6es, est consi-
d^r^e comme offrant quelque incon-
v^nient, les Adraiııistrations comp6-
tentes prĞcitfies en pıescriront la 
r6expĞdition hoıs du territoire otto-
ınan, aux frais du destlnataiıe. 

Si les livres et brochures en ques-
tion ne comportent que quelques 
expres3İon3 oa alin^ds suspects ou 
donnant lieu k que!que hâsitation, 
notification sera eignifi^e, auxdits des-
tinataires, d'avoir & les r6expâdier, 
dans la quinzaine h courir du jour 
de la signification. 

Dans ce cas, la r^exp6dition des 
livres et brochures, des dessins, ima
ges et autres, sera effectuĞe sous la 
snrveillance des AutoritıSs Douaniftres. 
— Toutefois,si les propri<!taires ou des-
tinataires n'en fouvnissent pas les frais, 
dans le delai d'un mois, ces livres 
et brochures eeront saisis et confis-
qu«B. 

j lTJj^ ^ üVjl j->^\ U - j <• }'f J^\ 

• iy>İ^^J^'^^} ^Î^ J>} ^'^ ^^JÜİJijV. 

oi*".f tS^'J} 'J f ı!P-'i) ^'•S' 

j j l I < ^ l ' j l _ ^ l ıiU-4),Jk.l 
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C H A P I T R E IV. 

De la vente et de la distribution 
des imprimes dans les maga-
sins et par voie de oolportage. 

Ali. 28̂  

L a pe rqu i s i t i on , dans les l i b r a i r i e s 

ot tonianes , une fois reoonnue n â c e s -

siiiı-e, s e r a effectuĞe, h l a Capi ta le , 

p a r les I n s p e c t e u r s d u Ministfere I m -

p ö r i a l de l ' I n s t r ı ı c t i o n P ı ı b l i q u e , et, 

en P r o v i n c e , p a r les D i ı e c t e n r s de 

V I n s t r u c t i o n P u b l i g u e , lesquels dres-

seront p r o c ö s - v e r b a l , s ' i ls a r r i v e n t k 

cons ta te r une in f rac t ion a u p r â s e n t 

Rf^g l ı 'men t . 

S i le l i b r a i r e est ^ t ranger , les fonc-

tionnairessusmentionnı5srequeiTont un 
diUguĞ d u OoDsul ı ı t intıSı essâ, eıı p re 

sence d u q u e l i l s fe ront l e u r pe rq>ı i -

s iHon . 

S'ils cons ta ten t quelque inf rac t ion 

a u pr^sent R6glement , ils en dresse-

r o n t p r o c ö s - v e r b a l e t i nv i t e ron t le-

d i t dâl(^gu6 i l y apposer sa s i g ı ı a t u r e . 

E n cas de refus, i l en se ra fait men-

t ion a u bas dud i t procfes-verbal .— D e 

meme, s i le C o n s u l a t n 'envoie point , 

dans les 3 heures, son diUgai, les-

d i t s fonct ionnaires feront l eu r perqni-

Bİtion en Vabseuce de ce lu i -c i et dres-

seront l e u r p r o c â s - v e r b a l oü i l s me ı ı -

t i onne ron t l e refus d u Consu la t i l se 

fa i re reprcSsenler. 

o t / . j . - j i . - K ' j J-tfo-^iS j j ç . ' i ; e ^ : 

* 

j ^ L . .Jİj^ — ^ ) \ ı ' i i ^ j L i ^ 
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Ari 29. 1 1 . «ı- JMJA 

Les colporteurs, distributeiırs et 
marchands ambulants de livres, bro-
chııres, dessins et autres impıimös, 
ainsi que les typographea employfe 
dans les jmprimeries, sont tenus de 
86 munir dun permis de la Prtfec-
ture de la Vil le , & la Capitale, et 
des AdministratioDS Municipales en 
Province.— Les colporteurs, distribu-
teurs et marchands ambulants qui 
exerceraient leur profession sans per
mis, seront frappâs d'une amende 
d'nne â 5 Lt( ] . 

Ari. öö. 
Cenx qui vendent, transportent oıı 

distribuent sciemment des livres, bro-
chures, journaux, dessins et aul ıes 
^crits imprimâs dans l'Empire sans 
autorisatioD, seront frapp^s d'une de-
mU & 5 Ltq. , et lesdites teuvres 
seront confiBqu6es. 

Q«ant aux CEuvres de ce genre 
venant de l'Atranger, seront saisis et 
confi8qu6s: 

1° Les pamphlets, libelles et autres, 
politique8 ou religieux, r«dig6s dans 
un but manifestement hostile & la 
Personne sacr«e de S. M. I le S U I . -
T A N , i l son Gouvernement Impörial, 
Bux Institutions de l'Enıpire et aux 
diff^rents cultes reconnus. 

2° Les imprim^s contenant dea exci-
tations & des crimes et dölits de toute 
catfgorie. 
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3° Les brochures et dessins con-
traires aux bonoes masurs et les ima-
ges indöcentes. 

4° Les imprimös de toute na tu ıe 
dont l'entr^e dans TEmpire aura dâja, 
dans un d^lai pr^alablement d4ter-
minĞ, 6t4 interdite par la publication 
d'un avis officiel. 

Ari. Z\. 

I I est dâfendu—aux colporteurs,ven-
deurs et dist ı ibuteura de journaux 
et d"autrea publications pSriodiques— 
de crier, dans les rues et sur les pla-
ces publique8, des plırases faisant 
entrevoir le contenu de ces publica
tions. Ces individus se borneront il 
crier le nom du journal.—Lee contre-
venanls seront frappâs, k 1» preınifere 
infraction, d'une amende d'un iı 5 
quarts de mı^djidiĞ; h la 1 " r^cidive, 
ind('pendamment de l'amende, il leur 
sera interdit d'exercer leur profession 
pendant un mois; et, ft la 2'", le per-
rais leur sera retirS. 

Aıl . 32. 
Ceux qui colporlent, tran.sportent 

ou distribuenf, en connaissance ıl« 
cnuse —Boit publiquement, soit elan-
destinement —des imprim^s et dessins 
inınıoraux, publi^s contr.-iirement aux 
dispositions du pr^.sent Rı^glemcnt, 
9onl consid^rös comma conıjılices des 
auteurs et impriıueura desdites <EU-
vres ; et, si les d(Şİinquants sont im-
primeurs, libraires, typographes ou 

»•}-}^J^Tjji^ j V Jİ Jİ^.} ^yf Ji\ 

L_£İ J - V j - o (jxL. •^\}s\ ıjjij^^ 

jxu:^ ıil^>-l .Uy *ii.ı jjS'4x\ Jıi-I 

t f ^ J . ) l J ' l » j l j J . I ^ 

• r - V J cr^^^^J ^ - r l " j ' . r - ^ ^ i 
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colporteurs,ilsserontpassibles- indö- ^'}^}\ j^Jj. d , . , 
pendammeat des p6nalit& quils en- J L . l • , , 
L r o n t d e c e c h e f - derintevdiction " J ^ A - ^ J f . 
de profesBİon pendant une durfe d'un 
â trois mois. 

C H A P I T R E V . 

Des Afflches. 

Ali dö. 

11 est absolument interdit de dis-
tribuer ou d'afficher des annonces— 
autres que celles 6nuın^rı5es h, l'Arfc. 
2-i- — dans les rues et voies publiques, 
sans en avoir obtenu lautorisation 
des Autorites Municîpales.— Ceux qui 
enfreindront cette intevdiction, seront 
passibles d'une amende d'une â 3 Ltq., 
et, s'il y a dans le contenü de ces 
avis distribu«s ou affich^s, des ma-
tü res contraires â la loi, les pĞna-
Ht^s encoarues de ce chef, seront fi-
x6e8 et appliqu^e3 söpar^ment. 

bili 

Les affiches de thö.ltres et d'au-
tres «ablissements de ce genre, r^di-
göes dans des langues eoit indigtaes, 
soit «rangöres, devront 6galement 
porter en entier ou en abrt.g(Ş une tra-
duction turque. 

Jj^ OJ»JL. ^ ^ J J J (^jT 

ı^'ij3lSİ^^\ « Ş-Ji'^ « j i . j J L i ^ l öû<..i 

ı- ^ 

/ V . 6U-y o^it ^<^J J - ^ * ^ ^ -
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Les propri^taires et imprimeurs 

des affiches de ce geııre qni ne se-
raient pas accompagnees de cette tra-
duction, seront frappĞs d'une amende 
d'une~a 5 Ltq. 

Arı. 35. 

Les afficheurs de profession sont 
tenus de se munir de permia, en s'a-
dressant k la Prtfecture de la ViUe 
ou aux Municipalitâs, aprfes leur avoir 
fourni des renseignements sur leurs 
noms, pr^noms et nationalitös, sur 
leurs ant(3c6dents et sur leurs domi-
ciles. Ceux qui exercent cette profes
sion sans permis, encourent une amende 
d'un mıSdjidiıS h 1 Ltq. 

Tous c"eüx qui auront, en oonnais-
sanee de cause, affichS ou distribuö, 
publiquement ou secr^tement, des 
t'crits ou pampblets, conçns dans un 
esprit sĞditieux et attentatoire k la 
Tersonne sacröe de Sa M. I . le S U L 
T A N , â, Son Gouvernement Irap^rial, 
aux Institutions de l'Empire et aux 
difförents CuUes reconnus, seront con-
Bİd6r6s cnmme complices de l'auteur 
principal. 

Ne sout pas iistreints St l'obligation 
de se munir d'un tezker^, les indi-
vidus qui n'Ğtant poiut afficlıeurs de 
profession, auraient — sur l'ordre de 
leur patron —afficlıö des avis au maga-
sin de ce demier. 
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CHAPITRE VI. 

Dispositions concernant 
U procedure et les formaUtes. 

Ali 30. 
Les procfes relatifs aux i ı ı fecdons 

h la prtsente loi, sont de la compd-
tence destribunaux niznmies et seront 
poursuivia i la requete du Ministfere 
Public. 

Ali 57. 

Les perqııisitions dans les lieııx, 
antrea que les imprimeries, ateliers 
et ınagasıins, seront effectıı^es confor-
mı^ment oux lois et rfegleınents en 
vigneur. Dans le cas oti elies s raient 
reconnues Ugalement n^cessaires, les 
fonctionnaires dt'sign^s dans les arti-
cles qui pr^cftdent, ainsi qııe les offi-
ciers de poliçe judiciaire, y partici-
peront en conımun. 

Ari. .»S. 
Procfes-verbal »era dress* pour tonte 

infraction — quelle qnelle soit— et 
tı-ansmis & l'AdmİDİstrstion compöten-
te. Les Procureurs Inıp*riaHx exerce-
ront les poursuites Ugales, & la auite de 
la nolification qni leur en sera faite 
par İndite Adminiatration. 

Un ejemplaire des (euvres conati-
tuant le corps du d«lı(, doit ^tre 
annex« au proc^s-verbal susmenfionn^. 

jys'*£ j j j »Juiyi (^ısiı <^LL.Üİİ 

*^..>)y tyr'if, j J i - . A İ c î y ' j 



Ari. 39. 
Dfes que les fonctionnaires en ques-

tion auront op6r6 la saisie des livres, 
brocLures et autres «crits, imprimâs 
et publiös sans autorisation, ils 
en compteront les exeEnpIaireB, les 
cachöteront sur-le-champ — h Tescep" 
tion d'un seul— de leurs pvopres ca-
chets, et les feront cacheter au pro-
priĞtaire. 

I I sera dressâ nn proc6s-verbal, en 
double, lequel sera signâ ou cachetâ, 
tant par les dits fonctionnaires que par 
le propri^taire.L'un des proc^s-verbaus 
eera remis â, ce dernier et l'autre, avec 
les livres et autres objets saisis, au poste 
de Poliçe ou h l a Municipalitö la plus 
proche, â l'effet d'etre envoy^ h l 'Ad-
ministration comp^tente, soit, & Cons-
tantinople, le Minist^re Iınp6rial de 
rinstruction Publique et, en Province, 
aux Auto r i tös locales. 

L a restitution des livres brochures 
et autres imprim^s saisis, est subor-
donnöe 6, la d^cision des fonction
naires publics comp^tents ou au 
jugement des tribunaux. 

Ari. # 
L e Ministfere Impörial de l ' lntörieur 

constituant l 'AdminisIration centrale 
compöten te pour toutes les affaires 
concernant les imprimeries, les Minis-
tires de r instruction Publique et de 

C - J j j j.ju J[^jj 

JUjJ JİA^L ^ ^ l A c U jAj - toıJ j 

.jjLtıl JUİ. c-jtuJij o^UU- oUUli^» 

la Poliçe, Bİnsi qne la Prâfecture de . „ . , . , . , . - / , ıc' L I l i l 
U V i l l a , aont tenus de notifier, au- | ü'v^^^-' 
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dit D^partement , le» constatat ions 

qu ' i l s viendraient 1> faire dans l 'exer-

cice de leura a t t r ibut ions , tel les qu 'e l -

les eont dı5termin*e8 par le pr^sent 

R^f^lement — E n l ' rov ince , les fonction-

DBİre» de l ' lns t ruc t ion Fub l ique , de 

l a P o l i ç e et de l a Munic ipa l i t ^ , t ien-

d ron t « g a l e m e n t len Autor i t«8 loca-

lea a a coaran t de ces constatationa. 

Ari. \\. 

S a u f l e caa privu O l A r t . 8 1 , l a 

peine k « d i c t e r contre les r ^ c i d i v i s -

te» ı les d^lit» prı^vıı» par lea aut res 

dispoBİtidns du p r^ se ı ı t Kf ıg lemenl , 

p o u r r a « t r e pnrtı>e au d o ı ı b l e de l a 

peine r^glementaire . 

Se ron t consid^rAs comme r*cidi-

viatea, ceux qo i auront entreint, pour 

l a aeconde foi», le» nıAmea persrrip-

tiona da p r « s e n t Rt'^leoDent, avan t 

qu"une a n n « e se aoit « c o u l ^ e k par-

t i r de l a date de leur premi^re 

condamnat ion . 

Arı. M. 

Ind^pendamm'-nt ıles p)>nnlit<>8 d*-

t » r m i n e e » par le p r # « e n t R(>glement, 

« e r o n t a p p l i c a l ı l e o a ı ıx d*lit« commis , 

au n ı n j c n de l iv res et impr imes , les 

d ı s p o s ı t i o n s d a Code P*n»l j re la-

tİTee. 

Ari. i l 

S i l e t r i b n n a l qn i a d « e n n i n « et 

p r o n o n c « u n * p e n a l i t « con t r* l 'au-

'j»- JV. klCIjLjf ^ 4 

J İ ^ j -k^ . j t -^rr 
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teur ou nmprimeur, poar avoir İra- : j ^ , ^^M >^ c > U . , 
primâ et publiâ un ouvrage, vieııt ik | - r . -r-. 
constater que certaioeH pag:es seulo- ı JeA>^ — j S y . j C \ 
ment eont nuisibles, il en d^ciJera 
la Buppressıon; et sı ledıt ouvrage j " • -̂ • **• • 

^ ^ est nuisible dans son ensemble, il |i J / l J ^ . j l U j l j l ^ 
en prononccra la destruction coın- ^ 

» plftte.— Est Bubordonn«e k la d^ciıiaıı ! • J - ^ ' J . i j'j» 

I f - , des tribiınauj, la confiscation <^<'» İ J^^y, jC 

"* M livros et ouvrages de touto »orte, au-
j tres que ceux qui — rentniııt dans le« l i l y C ^ j - i T j U / Ji-U ».Ul jU j l j U 

'• cat(^oric9 de l'Art. 27 — sont sıiKcep- ! • . v • ı 
tibles d'Atre saisis administratircment. j 

Arı. h\. 

Les imprimerieıı, m»Ka«in» ot al»- i j j ü j y f/5e î i jy Olti-I ».U-IÜ. yl\ 
liers de ceııx qııi n'mıront pas pay* 'j 
lea amende» aııxc)iıı>llnı iln auront el# | « ^ - J ıSj*^ '^J'^} ı*>.-* l i ' j f 
condamn^a. en vertu dei dinpoKİtlonıı î ^ <r 
dn pr<v.ent K* l̂ement, ieront frnn*. f ^ > ^ r / ^ i<>lfc-'J 
et maintenııs en cet «lat, jut>qıri l'ac- İ . jjS^i.x\ 
quittement dea noınme* fonnant l'ol»- | 
jet de la condanınation. 

A r l . « . 
Î e» proprî taires d'impriraerie qni |> » . U - ^ J J ^ J A ; * j l ' ı j ^ t i l \ .L . ILi^l 

auront d*i» obtena rAulonuiion offi- | 
cielle arant la publıcatıon dıı pr*«ent i C> ^ «̂ .Z:*̂  j '̂-»' c^*.' 
R* l̂ement. en recevront »ne non.elle j . oi lUI » .U-.^ 
gratiü. Les imprimenr» qui eıerrent 
actuellement leur profession »ans an- > ̂ ».l:.!!» yX\ J>^*^' j l - J j , 
toriealion. sont lenu», dans lee troi» 
moig qni conrent * partir de U pro- | - A . ^j^jtI^Utl ^ 
mutgafon du prosent R*glen,ent. de j ; ^, ^ u - . , « J l j > > . . . , U > ^ 
R'adresser anx Antorit*» corafı*tent«™, v -
en Tue d'obtenir cette auloriaation | . j,je^.j,\ tj'j^ 
mofennant Tersement des droits fi-
x«s dans l'ArL 8. 
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Les fondeurs de caract^res et les 

fabricants de matrices et de mat^riel 
d'imprimerie, devront 6galement—con-
formtoent aux dispositions de l'Art. 
13— s'adresser, dans le m6me dölai, 
aux Autoritâs compötentes en vue 
d'obtenir le permis rfeglementaire.— 
Quant aux commerçants de caractfe-
res, de matrices et de mat^riel d'im
primerie, ils soumettront, h qui de 
droit, dans le mâme d6lai, la d6cla-
ration prescrite & l'article en question. 

Les colporteurs, vendeurs, distribu-
teurs et afficheurs d'imprimös et les ty-
pographes qui ne se seraient pas mu
nis de permis, devront 6galement se 
procurer de ces derniers dans le meme 
d6lai. 

A l'ichâance de ee terme, les con-
trevenants encourront les rigueurs du 
pr^eent Efeglement. 

Ari. 

Sont abrog^s, le R«ıglement sur 
les imprimeries du 20 Dj6mazi-ul-
Ewel 1273, ins6r« au 2" Volume du 
Destour, et celui qui a 6t6 promul-
gai sur la mâme matifere, le 9 Dj6-
mazi-ul-Ewel 1305, (Kianouni Sani 
1303). 

Arı. a 
Les Ministferes de l'Int^rieur, de la 

la Justice et de l'Instruction Publi-
que sont charg^s de l'applicatioıı et 
de" la mise en vigueur du prfisent 
Rfeglement. 

SI Djfmaıi-ul-Akhir 1313, 
S Kianouni-Eu-el 1310. 

u-j y <L.ıs5.ı » J U 4 / > ^ J I j j i O j 
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